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AFFAIRE : PRS VAL D  
 
 
 
 
 
 

Paris, le 14/02/2023 
 
 

 
 

au titre de la compétence de la Ville de Paris  
(bâtiments à usage principal d'habitation et bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement) 
 
L'immeuble sis :  
 

ADRESSE : 40 rue Sedaine, 75011 PARIS 
 
CADASTRE : section BZ n° 5 

 
 

 
 
 

 
 
  

Mise à jour : 06/12/2022  
 

Péril bâtimentaire - Insécurité des équipements communs - Mise en sécurité  
 

-1144 du 

immeubles, -1711 du 24 
 

 
En application de celle-ci, la Maire de Paris , dans son champ de compétences, est 
amenée à prendre des arrêtés de mise en séc

 
 
Les arrêtés de péril et insécurité des équipements communs pris et notifiés avant le 1er 
janvier 2021, ne sont pas concernés par cette nouvelle réglementation. Ils restent en 
vigueur. 
 

-

locataires des logements. 
 
Ainsi, les propriétaires bailleurs concernés ne sont plus en droit de prélever les loyers, 
cependant les charges locatives restent dues. 
 

communes 
 

 
 
 

Ville de Paris 
Direction du logement et de l'habitat 

 











section BZ n° 5

Commune : Paris (75)
Edité le : 21-02-2023 10:48 (UTC + 1)
Edité par :

Echelle : 1 / 700
Projection : RGF93 Lambert 93







Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antéludien

86 rue Régnault - 75013 PARIS

Direction de la voirie et des déplacements
Inspection générale des carrières

Adresse : 40 RUE SEDAINE

Renseignement fournis selon le plan joint

Date de la demande :

01/03/2023

Références :

7

Code postal Sect. Cadast. Parcelle

0 0 0

Les renseignements ci-dessous sont donnés à titre indicatif. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous-sol (art. 552 du Code
Civil).
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter l’état des risques naturels et technologiques en application des articles L 125-5 et R 125-26
du Code de l’Environnement
Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de
vérification par tous les moyens appropriés

2° Par rapport aux zones de carrières connues :

 en dehors en zone de carrière (1)     possibilité de remblais dus à d’anciennes sablières,
glaisières, ou a du nivellement

x

3° Particularités du sous-sol :
T Pa PrT Pa Pr

ancienne carrière de calcaire grossier à ciel ouvert
ancienne carrière de craie
ancienne glaisière

T : en totalité, Pa : en partie, Pr : à proximité

ancienne carrière de gypse souterraine
ancienne carrière de gypse à ciel ouvert
ancienne sablière
Autre :

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété :

Aucun (ou non communiqués à l’IGC)
Fondations superficielles armées
Fondations profondes prenant appui sur le sol de la
Carrière  à ciel ouvert  souterraine

Pa : en partie

Pa Pa
Consolidations souterraines en carrière par piliers

Remblaiement de la carrière
Consolidations souterraines par injection

Autre :

Adresse complémentaire :

1138318

75011 Paris

5B Z

      Pour ces propriétés, il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le
cas  d’une demande d’autorisation de bâtir

(1)

Votre référence : PRS VAL D'OISE / 

Parcelles complémentaires :

(1)

1 15 0

PARIS

Zone étendue au périmètre défini par l'arrêté actuelParis par arrêté interpréfectoral du 25 février 1977

1° Possibilité de dissolution du gypse antéludien :

01/03/2023Paris, le :L’Inspection générale des carrières ne donne aucun
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la
réception du public est assurée sur rendez-vous au

86 rue Régnault - 75013 PARIS - ww.igc.paris.fr

Modèle de document du 11/02/2020


